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Art. 60 Surveillance de l’exécution 
1 L’OFSP surveille l’exécution des présentes dispositions par les cantons. 
2 Il peut, après consultation des organes de contrôle, édicter des directives de contrô-
le. 

Art. 61 Manuel des denrées alimentaires 
1 L’OFSP publie un manuel des denrées alimentaires. Celui-ci répertorie les recom-
mandations relatives à l’analyse et à l’évaluation des denrées alimentaires et des 
objets usuels. 
2 Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse recommandées doivent être confor-
mes aux règles ou aux protocoles internationalement reconnus tels que CEN, ISO ou 
Codex Alimentarius ou, à défaut, à des méthodes correspondant à l’objectif poursui-
vi, ou élaborées selon des protocoles scientifiques. 

Art. 62 Exigences s’appliquant aux laboratoires et aux inspectorats 
1 Les laboratoires officiels ainsi que les laboratoires privés mandatés pour effectuer 
des analyses officielles doivent être évalués, accrédités et exploités conformément à 
la norme européenne EN ISO/CEI 17025 «Prescriptions générales concernant la 
compétence des laboratoires d’étalonnage et d’essais»53. 
2 Les services d’inspection officiels ainsi que les organismes privés mandatés pour 
effectuer des inspections officielles doivent être évalués, accrédités et exploités 
conformément à la norme européenne EN ISO/CEI 17020 «Critères généraux pour 
le fonctionnement des différents types d’organismes procédant à l’inspection»54. 
3 L’accréditation et l’évaluation des laboratoires d’essais et des services d’inspection 
sont régies par l’ordonnance du 17 juin 1996 sur l’accréditation et la désignation55. 

Art. 63 Exigences s’appliquant aux personnes chargées du contrôle officiel 
1 Les autorités chargées du contrôle officiel veillent à l’impartialité, à la qualité et à 
la cohérence des contrôles à tous les échelons.  
2 Les personnes chargées du contrôle officiel doivent: 

a. disposer d’une formation adaptée à leur domaine d’activité; 
b. suivre régulièrement des cours de perfectionnement et, le cas échéant, suivre 

une formation complémentaire. 

  

53 Le texte de cette norme peut être commandé au du Centre suisse d’information pour les 
règles techniques (switec), Bürglistrasse 29, 8400 Winterthour (téléphone: 052 224 54 54, 
fax: 052 224 54 74, Internet: www.snv.ch, courriel: verkauf@snv.ch). 

54 Le texte de cette norme peut être commandé au Centre suisse d’information pour les 
règles techniques (switec), Bürglistrasse 29, 8400 Winterthour (téléphone: 052 224 54 54, 
fax: 052 224 54 74, Internet: www.snv.ch, courriel: verkauf@snv.ch). 

55 RS 946.512 
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3 Elles doivent être indépendantes des établissements qu’elles inspectent. Elles sont 
tenues de se récuser lorsqu’elles se trouvent dans l’un des cas prévus à l’art. 10, 
al. 1, de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative56. 
4 Les établissements de découpe soumis à une autorisation en vertu de l’art. 13 
doivent être contrôlés par des personnes titulaires d’un certificat de capacité de 
vétérinaire officiel au sens de l’ordonnance du 24 janvier 2007 concernant la forma-
tion de base, la formation qualifiante et la formation continue des personnes travail-
lant dans le Service vétérinaire public57.58 
5 L’OFSP et la Direction générale des douanes organisent un programme commun 
de formation et de perfectionnement pour les personnes chargées du contrôle officiel 
à la frontière. 

Art. 6459 Programme de contrôle national pluriannuel 
1 Après avoir entendu les autorités cantonales d’exécution compétentes, l’OFSP 
établit avec l’OVF et l’OFAG un programme de contrôle national pluriannuel. 
2 Le programme de contrôle peut aussi comporter des examens de surveillance des 
agents zoonotiques. 

Art. 65 Plans d’urgence 
1 Après avoir entendu les autorités cantonales d’exécution compétentes et la Direc-
tion générale des douanes, l’OFSP établit avec l’OVF et l’OFAG des plans 
d’urgence pour la gestion des crises. 
2 Les plans d’urgence précisent notamment: 

a. les services officiels et les organisations à associer; 
b. leurs tâches respectives en cas de crise; 
c. les procédures d’échange d’informations entre les services officiels et les 

organisations intervenant dans la gestion des crises. 
3 Au besoin, les plans d’urgence doivent être adaptés, en particulier en cas de réor-
ganisation des autorités compétentes et sur la base des résultats d’exercices de 
préparation aux situations de crise.60 

  

56 RS 172.021 
57 RS 916.402 
58 Nouvelle teneur selon le ch. 1 de l’annexe 2 à l’O du 24 janv. 2007 concernant la 

formation de base, la formation qualifiante et la formation continue des personnes 
travaillant dans le Service vétérinaire public, en vigueur depuis le 1er avril 2007 
(RS 916.402). 

59 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 
(RO 2006 4909). 

60 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 
(RO 2006 4909). 
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Art. 65a61 Monitorage des agents zoonotiques 
1 L’OFSP recueille les informations permettant d’identifier et de caractériser les 
dangers, d’évaluer l’exposition et d’apprécier les risques liés aux zoonoses et aux 
agents zoonotiques. 
2 Il met en place un système de surveillance permettant de monitorer la fréquence et 
la diffusion des agents zoonotiques au niveau des denrées alimentaires. Ce monito-
rage vise les agents zoonotiques pertinents du point de vue de l’épidémiologie 
humaine. 

Art. 65b62 Monitorage des résistances antimicrobiennes 
En cas de danger pour la santé publique, l’OFSP peut recueillir ou faire recueillir les 
informations nécessaires pour analyser la résistance antimicrobienne d’agents zoo-
notiques d’origine alimentaire et de souches cliniques. 

Art. 66 Ordonnances départementales 
Le DFI règle: 

a. la procédure relative au prélèvement d’échantillons; 
b. les méthodes d’analyse à appliquer; 
c. les modalités des contrôles officiels; 
d. les conditions s’appliquant à la formation et à l’examen des personnes char-

gées de l’exécution de la législation sur les denrées alimentaires, à savoir: 
1. les chimistes cantonaux (chimistes des denrées alimentaires), 
2. les inspecteurs des denrées alimentaires, 
3. les contrôleurs des denrées alimentaires; 

e. les conditions s’appliquant à la formation et à l’examen des personnes char-
gées du contrôle officiel des champignons; 

f. les conditions et la procédure s’appliquant à la certification officielle. 

  

61 Introduit par le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007  
(RO 2006 4909). 

62 Introduit par le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007  
(RO 2006 4909). 
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Chapitre 6  
Importation, transit et exportation des denrées alimentaires  
et des objets usuels 

Art. 67 Placement sous régime douanier63 
1 Les denrées alimentaires, les objets usuels, les matières premières, les produits 
intermédiaires, les produits semi-finis, les produits de base et les substances desti-
nées à la production de denrées alimentaires doivent être déclarés aux autorités 
douanières en cas d’importation, de transit et d’exportation. Les dispositions particu-
lières découlant des traités internationaux sont réservées. 
2 L’entreposage dans un entrepôt douanier ouvert, dans un entrepôt de marchandises 
de grande consommation ou dans un dépôt franc sous douane est assimilé à 
l’importation.64 
3 Les bureaux de douane procèdent aux contrôles nécessaires. La répartition des 
compétences stipulée par l’ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importation, le 
transit et l’exportation d’animaux et de produits animaux (OITE)65 est réservée.66 
4 Dans le cadre de leur activité de contrôle, les bureaux de douane peuvent demander 
le concours des autorités cantonales d’exécution. 

Art. 68 Certificat de conformité, certificat de santé et de salubrité 
1 L’OFSP peut subordonner l’importation d’une denrée alimentaire à la présentation 
d’un certificat officiel délivré par l’autorité compétente du pays d’exportation ou par 
un organisme accrédité, et attestant que la denrée alimentaire est conforme à la 
législation suisse sur les denrées alimentaires. 
2 Les envois pour lesquels les documents requis font défaut lors de l’importation 
pourront être refoulés à la frontière.67 
3 et 4 ...68 

Art. 69 Exportation de denrées alimentaires et d’objets usuels 
1 Les denrées alimentaires et les objets usuels qui ne satisfont pas aux exigences des 
art. 13 ou 14 LDAl sont interdits d’exportation.69 

  

63 Nouvelle teneur selon le ch. 47 de l’annexe 4 à l’O du 1er nov. 2006 sur les douanes,  
en vigueur depuis le 1er mai 2007 (RS 631.01). 

64 Nouvelle teneur selon le ch. 47 de l’annexe 4 à l’O du 1er nov. 2006 sur les douanes,  
en vigueur depuis le 1er mai 2007 (RS 631.01). 

65 RS 916.443.10 
66 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 7 mars 2008 (RO 2008 789). 
67 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 7 mars 2008 (RO 2008 789). 
68 Abrogés par le ch. I de l’O du 7 mars 2008 (RO 2008 789). 
69 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007  

(RO 2006 4909). 
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2 Les denrées alimentaires et les objets usuels destinés à l’exportation peuvent déro-
ger aux prescriptions de la législation suisse sur les denrées alimentaires si les pres-
criptions du pays de destination l’exigent ou l’admettent. L’al. 3 demeure réservé. 
De telles marchandises doivent être clairement étiquetées comme étant destinées à 
l’exportation. 
3 Les produits d’exportation au bénéfice d’une indication de provenance géographi-
que protégée en vertu de la législation suisse doivent satisfaire aux prescriptions 
suisses fixant les conditions d’utilisation d’une telle indication. 
4 Les établissements qui fabriquent, transforment, traitent, entreposent ou transpor-
tent des denrées alimentaires ou des objets usuels destinés à l’exportation et qui ne 
satisfont pas aux prescriptions de la législation suisse sur les denrées alimentaires 
doivent annoncer à l’autorité cantonale d’exécution compétente: 

a. le type et la quantité de marchandises destinées à l’exportation; 
b. en quoi les marchandises en question dérogent aux prescriptions de la légi-

slation suisse. 
5 L’OFSP peut reconnaître officiellement un établissement à titre d’entreprise expor-
tatrice si le pays de destination l’exige pour une importation. L’établissement doit 
joindre à sa demande les dispositions légales du pays de destination. 
6 L’autorité cantonale d’exécution compétente surveille les entreprises exportatrices. 

Art. 7070 Ordonnances du département 
Le DFI règle la forme des activités de contrôle, les mesures en cas de contestations 
et les autres modalités concernant les taxations à l’importation, au transit et à 
l’exportation. 

Chapitre 7 Emoluments 
Section 1 Emoluments perçus par les autorités fédérales 

Art. 71 Régime des émoluments 
1 Est tenue d’acquitter un émolument toute personne qui sollicite un contrôle, une 
décision ou une prestation auprès d’une autorité fédérale. Les débours sont calculés 
à part. 
2 Les autorités fédérales perçoivent des émoluments uniquement pour les contrôles 
ayant donné lieu à contestation. 
3 Les autorités fédérales ainsi que, dans la mesure où elles accordent la réciprocité, 
les autorités communales et les autorités cantonales sont exonérées de tout émolu-
ment lorsqu’elles sollicitent des prestations en leur propre faveur. 

  

70 Nouvelle teneur selon le ch. 47 de l’annexe 4 à l’O du 1er nov. 2006 sur les douanes,  
en vigueur depuis le 1er mai 2007 (RS 631.01). 
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4 Les dispositions de l’ordonnance générale du 8 septembre 2004 sur les émolu-
ments71 s’appliquent pour autant que la présente ordonnance n’en dispose autrement. 

Art. 72 Calcul des émoluments 
1 Les émoluments perçus pour les contrôles et les prestations sont forfaitaires ou 
calculés en fonction du temps consacré, dans les limites du tarif fixé à l’annexe 1. 
2 Les émoluments perçus pour les contrôles et les prestations pour lesquels 
l’annexe 1 ne prévoit aucun forfait ni aucune limite tarifaire sont calculés en fonc-
tion du temps consacré. Le tarif horaire ne doit pas dépasser 300 francs par heure. 
Les travaux de moins d’une heure ne sont pas facturés. 
3 Les prestations effectuées, sur demande, d’urgence ou en dehors des heures norma-
les de travail peuvent donner lieu à des suppléments jusqu’à concurrence de 50 % de 
l’émolument ordinaire. 

Art. 73 Débours 
Sont réputés débours les frais supplémentaires afférant à un contrôle ou à une presta-
tion donnée; outre les frais visés à l’art. 6, al. 2, de l’ordonnance générale du 
8 septembre 2004 sur les émoluments72, il s’agit notamment: 

a. des honoraires au sens de l’ordonnance du 12 décembre 1996 sur les indem-
nités journalières et sur les autres indemnités versées aux membres des 
commissions extraparlementaires73; 

b. des frais occasionnés par l’administration de la preuve, par les expertises 
scientifiques, par les analyses spécifiques ou par la recherche documentaire. 

Art. 74 Encaissement 
Les émoluments jusqu’à concurrence de 200 francs peuvent être perçus d’avance ou 
contre remboursement. 

Section 2 Emoluments perçus par les cantons 

Art. 75 
1 Les cantons perçoivent des émoluments pour tout contrôle ayant donné lieu à une 
contestation, dans les limites tarifaires suivantes: 

a. pour le prélèvement d’échantillons: au maximum 200 francs par prélève-
ment; 

b. pour les inspections: au maximum 4000 francs par inspection; 
c. pour l’analyse d’échantillons: au maximum 6000 francs par échantillon. 

  

71 RS 172.041.1 
72 RS 172.041.1 
73 RS 172.311 
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2 Les émoluments sont calculés en fonction du temps consacré, de l’appareillage 
requis ainsi que du matériel utilisé. 
2bis Les cantons perçoivent des émoluments pour le contrôle des ateliers de découpe 
qui nécessitent une autorisation en vertu de l’art. 13. Ces émoluments sont fixés 
selon le principe de l’al. 2.74 
3 Les prestations spéciales et autres contrôles qui ne sont pas effectués d’office et qui 
occasionnent un surcroît de travail dépassant le cadre des contrôles ordinaires font 
l’objet d’émoluments calculés selon le principe de l’al. 2. 
4 Le tarif horaire est régi par le droit cantonal. 
5 Les débours peuvent être facturés à part. 

Chapitre 8 
Délégation des compétences législatives et procédure de décision 

Art. 76 Délégation des compétences législatives 
1 Le DFI peut déléguer à l’OFSP le soin d’adapter régulièrement les dispositions à 
caractère essentiellement technique en fonction de l’évolution des connaissances 
scientifiques et techniques et des législations des principaux partenaires commer-
ciaux de la Suisse. 
2 Le DFI peut adapter les renvois figurant à l’annexe 1 en fonction des modifications 
apportées à ses ordonnances. 

Art. 77 Procédure de décision 
1 Lorsque la compétence législative en matière de denrées alimentaires et d’objets 
usuels leur a été déléguée’, le DFI, respectivement l’OFSP, consulte les services 
fédéraux intéressés avant de procéder à la modification d’une ordonnance. 
2 Si le DFI, respectivement l’OFSP, ne parvient pas à un accord avec les services 
fédéraux intéressés, il leur annonce officiellement la modification prévue. Chaque 
département peut, dans un délai de 30 jours, demander au Conseil fédéral de tran-
cher. Celui-ci statue sur la modification et charge le DFI de modifier l’ordonnance 
en conséquence. 

  

74 Introduit par le ch. I de l’O du 29 oct. 2008, en vigueur depuis le 1er janv. 2009  
(RO 2008 5167). 
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Chapitre 9 Traitement des données 

Art. 78 
1 Les autorités d’exécution compétentes sont habilitées à traiter les données person-
nelles dont elles ont besoin pour accomplir toutes les tâches qui leur sont conférées 
par la loi sur les denrées alimentaires ou par la présente ordonnance. 
2 Elles traitent notamment les données personnelles nécessairement liées aux infor-
mations sur les éléments suivants: 

a. les denrées alimentaires autorisées (art. 5);  
b. les tests de marché autorisés (art. 7 et 32); 
c. les additifs autorisés ou provisoirement admis (art. 15); 
d. les établissements annoncés et les autorisations d’exploitation, de même que 

les activités des établissements annoncés ou autorisés (art. 12 et 13); 
e. les procédés technologiques autorisés (art. 20); 
f. les OGM autorisés (art. 22); 
g. les annonces relatives aux denrées alimentaires ou aux objets usuels présen-

tant un danger pour la santé humaine (art. 54); 
h. les résultats des contrôles officiels (art. 56); 
i. les prélèvements d’échantillons (art. 57); 
j. les laboratoires et les services d’inspection accrédités (art. 62); 
k. les formations, les examens et les formations continues des personnes char-

gées d’exécuter la législation sur les denrées alimentaires (art. 63 et 66); 
l. les rapports et les événements en relation avec les programmes de contrôle et 

les plans d’urgence (art. 65);  
m. les établissements actifs dans l’importation ou l’exportation (art. 67 à 69); 
n. les autorisations retirées; 
o. les réponses aux questions d’interprétation concernant la législation sur les 

denrées alimentaires. 
3 L’accès aux données est accordé sur demande à toutes les autorités cantonales 
d’exécution, à l’OFSP, à l’OVF, à l’OFAG, à Swissmedic et à l’Administration des 
douanes. Ces autorités peuvent s’octroyer réciproquement l’accès à leurs données 
par procédure d’appel. 
4 Le traitement des données est soumis à la loi fédérale du 19 juin 1992 sur la pro-
tection des données75. 

  

75 RS 235.1 
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Chapitre 10  Dispositions finales 

Art. 79 Abrogation et modification du droit en vigueur 
L’abrogation et la modification du droit en vigueur sont réglées dans l’annexe 2. 

Art. 80 Dispositions transitoires 
1 Les établissements soumis à une autorisation en vertu de l’art. 13 et qui ont com-
mencé leur activité avant le 1er janvier 2006 doivent soumettre à l’autorité cantonale 
compétente une demande d’autorisation au plus tard le 31 décembre 2006. Cette 
demande doit inclure une documentation sur les mesures prises par le requérant pour 
concrétiser les art. 49 à 55. L’al. 2 est réservé. 
2 Les établissements soumis à une autorisation en vertu de l’art. 13 et qui fabriquent, 
transforment, traitent, entreposent ou remettent du lait de vache ou des produits à 
base de lait de vache doivent soumettre à l’autorité cantonale compétente une 
demande d’autorisation au plus tard le 30 juin 2006. Si de tels établissements sont, 
au 1er janvier 2006, déjà au bénéfice d’un agrément au sens de l’art. 5 de l’ordon-
nance du 7 décembre 1998 sur la qualité du lait76, celui-ci est vérifié d’office par 
l’autorité cantonale d’exécution compétente d’ici au 30 juin 2006. Cette autorité 
peut exiger des adaptations et des preuves supplémentaires. 
3 L’autorité cantonale d’exécution examine, immédiatement après réception, chaque 
demande d’autorisation soumise en vertu des al. 1 ou 2 pour déterminer si elle est 
complète et formellement correcte. Elle délivre sans délai un numéro d’autorisation 
à l’établissement dans la mesure où aucun motif patent ne justifie le rejet de sa 
demande. Un établissement disposant d’un tel numéro d’autorisation peut poursuivre 
son activité après les délais fixés aux al. 1 respectivement 2 et ce jusqu’à ce que la 
demande fasse l’objet d’une décision définitive. 
4 L’autorité d’exécution effectue aussitôt que possible une inspection sur site avant 
de statuer définitivement sur l’autorisation. Si des manquements sont constatés, elle 
peut octroyer l’autorisation en la liant à la condition que ceux-ci soient éliminés dans 
les six mois. Si aucune correction n’est apportée dans le délai prescrit, l’autorisation 
devient caduque.77 
5 Les établissements soumis à l’obligation d’annoncer en vertu de l’art. 12 et qui ont 
commencé leur activité avant le 1er janvier 2006 doivent annoncer leur activité à 
l’autorité cantonale d’exécution compétente d’ici au 30 juin 2006. 
6 Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal admi-
nistratif fédéral78, les décisions sur opposition des bureaux de douane peuvent faire 
l’objet d’un recours auprès de l’OFSP. Le délai de recours est régi par l’art. 55, al. 2, 
LDAl. 

  

76 [RO 1999 1157, 2002 1409. RO 2005 5567 art.17] 
77 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 

(RO 2006 4909). 
78 RS 173.32 
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7 Nonobstant les dispositions de la présente ordonnance et des ordonnances qui lui 
sont afférentes, les denrées alimentaires et les objets usuels peuvent encore être 
importés, fabriqués et étiquetés selon l’ancien droit jusqu’au 31 décembre 2007. Ils 
peuvent être, selon l’ancien droit, remis au consommateur jusqu’à épuisement des 
stocks. L’al. 8 est réservé.79 
8 En dérogation au délai visé à l’al. 7, les délais suivants s’appliquent: 

a. pour les exigences s’appliquant au lait de vache, aux produits à base de lait 
de vache et à la marque d’identification: aucun délai transitoire; 

b. pour les autres éléments d’étiquetage du lait de vache et des produits à base 
de lait de vache: délai transitoire jusqu’au 31 décembre 2006; 

c. pour toutes les denrées alimentaires d’origine animale: délai transitoire jus-
qu’au 31 décembre 2006. 

9 Dans des cas particuliers, le DFI peut prévoir d’autres exceptions en ce qui concer-
ne les délais transitoires.80 

Art. 81 Entrée en vigueur 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2006. 

  

79 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 
(RO 2006 4909). 

80 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 15 nov. 2006, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 
(RO 2006 4909). 
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Annexe 181 
(art. 72) 

Emoluments perçus par les autorités fédérales 

A. Emoluments perçus pour les contrôles 

Les contrôles ayant donné lieu à contestation font l’objet des émoluments suivants: 
a. prélèvement d’échantillons: au maximum 200 francs par prélèvement; 
b. inspections: au maximum 4000 francs par inspection; 
c. analyse d’échantillons: au maximum 6000 francs par échantillon. 

B. Emoluments perçus pour l’octroi d’une autorisation 

   Francs 
  

1 Denrées alimentaires   
1.1 Denrées alimentaires visées à l’art. 5, al. 1,  

Appréciation, attribution de la dénomination spécifique 
et autorisation 

 
 
200–3500 

1.2 Tests de marché visé à l’art. 7  200–2500 
1.3 Traitement des denrées alimentaires visé à l’art. 20  300–50 000
1.4 Autorisation de nouvelles adjonctions visées à l’art. 20, al. 10,

de l’ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 sur les aliments 
spéciaux82 
Examen de la composition, autorisation de mise sur le marché; 
appréciation et autorisation de la publicité 

 
 
 
200–6000 

1.5 Autorisation visée à l’art. 22, al. 1 200–50 000
1.6 Autorisation visée à l’art. 6, al. 5, de l’ordonnance du DFI du 

23 novembre 2005 sur l’eau potable, l’eau de source et l’eau 
minérale83 

 
200–6000 

1.7 Autorisation visée à l’art. 7 de l’ordonnance du DFI du 
23 novembre 2005 sur l’addition de substances essentielles ou 
physiologiquement utiles aux denrées alimentaires84 

 
 
200–6000 

1.8 Autorisation visée à l’art. 3, al. 2, de l’ordonnance du DFI du 
23 novembre 2005 sur les champignons comestibles et la 
levure85 

 
 
200–3500 

   
  

81 Mise à jour selon le ch. II de l’O du 26 nov. 2008, en vigueur depuis le 1er janv. 2009  
(RO 2008 6025). 

82 RS 817.022.104 
83 RS 817.022.102 
84 RS 817.022.32 
85 RS 817.022.106 
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   Francs 
  

1.9 Autorisations visée à l’art. 5, al. 2, de l’ordonnance du DFI 
du 23 novembre 2005 sur les boissons alcooliques86 

200–3500 

  

2 Additifs   
2.1 Nouvel additif: 

Etude de la documentation du point de vue de la nécessité 
technologique, du champ d’application, de la toxicologie 
et des méthodes d’analyse; fixation d’une concentration 
maximale 

 
 
 
 
200–6000 

2.2 Nouveau champ d’application: 
Etude de la documentation du point de vue de la nécessité 
technologique et des méthodes d’analyse 

 
 
300–3500 

  

3 Objets usuels   
3.1 Autorisation des tests de marché visé à l’art. 32, al. 1 300–3000 
3.2 Autorisation de substances ou de produits visés aux art. 8, 

al. 1, 10, al. 1, 17, al. 1, et 21, al. 3, de l’ordonnance du DFI 
du 23 novembre 2005 sur les objets et matériaux87 

 
 
300–2500 

3.3 Autorisation d’un gaz propulseur pour générateurs d’aérosols 300–3000 
3.4 Autorisation d’un jouet contenant des substances ou 

des préparations en quantités non inoffensives pour la santé 
de l’enfant 

 
 
300–3000 

3.5 Autorisation d’une substance visée à l’art. 2, al. 6, 
de l’ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 sur les 
cosmétiques88 

 
300–3000 

  

  

86 RS 817.022.110 
87 RS 817.023.21 
88 RS 817.023.31 
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C. Emoluments perçus pour les examens 

   Francs 
  

1 Diplôme de chimiste des denrées alimentaires   
 Examen complémentaire 50 par  

matière 
 Examen pratique 400 
 Examen théorique 400 
 Diplôme   50 
  

2 Diplôme d’inspecteur des denrées alimentaires   
 Examen  700 
 Diplôme    50 
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Annexe 2 
(art. 79) 

Abrogation et modification du droit en vigueur 

I 

Sont abrogés: 
1. l’ordonnance du 1er mars 1995 sur les denrées alimentaires89; 
2. l’arrêté fédéral du 6 juillet 1937 concernant le Manuel suisse des denrées 

alimentaires90; 
3. l’arrêté fédéral du 14 décembre 1964 concernant le Manuel suisse des den-

rées alimentaires91; 
4. l’arrêté fédéral du 29 septembre 1944 instituant une commission du Manuel 

des denrées alimentaires92; 
5. l’ordonnance du 1er mars 1995 sur les objets usuels93; 
6. l’ordonnance du 1er mars 1995 sur l’importation, le transit et l’exportation 

des denrées alimentaires et des objets usuels94; 
7. l’ordonnance du 1er mars 1995 sur les conditions minimales que doivent 

remplir les contrôleurs des denrées alimentaires95; 
8. l’ordonnance du 1er mars 1995 concernant les émoluments perçus pour le 

contrôle des denrées alimentaires96; 
9. l’ordonnance du 17 avril 1991 concernant le diplôme fédéral de chimiste en 

denrées alimentaires97; 
10. l’ordonnance du 17 avril 1991 concernant le diplôme fédéral d’inspecteur 

des denrées alimentaires98; 
11. l’ordonnance du 4 juin 1984 sur le prélèvement d’échantillons de denrées 

alimentaires et d’objets usuels99. 

  

89 [RO 1995 1491, 1996 1211, 1997 292 1145 1198 art. 24, 1998 108, 1999 303  
ch. I 8 1848, 2002 573, 2003 4793 ch. I 4 4915 ch. II, 2004 457 3035 3065 ch. II 1,  
2005 1057 1063 2695 ch. II 15]  

90 [RS 4 756; RO 1964 1177 art. 3] 
91 [RO 1964 1177] 
92 [RS 4 757] 
93 [RO 1995 1643, 1998 144, 2002 669, 2004 1111 ch. II, 2005 2695 ch. II 16] 
94 [RO 1995 1751, 2002 675, 2004 3065 ch. II 2] 
95 [RO 1995 1756] 
96 [RO 1995 1759, 2002 679, 2004 1115 4533 art. 20 al. 2] 
97 [RO 1991 1096, 1995 1765, 2002 681] 
98 [RO 1991 1104, 1995 1766] 
99 [RO 1984 679, 1995 1768] 
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II 

Les ordonnances suivantes sont modifiées comme suit: 

1. Ordonnance du 18 août 2004 sur les médicaments vétérinaires100: 

Art. 3, al. 1, let. a 
… 

Art. 8, al. 3, première phrase 
… 

Art. 9, al. 1 
… 

Art. 10a 
… 

Art. 12 
… 

Art. 14 
… 

Art. 24, al. 1 
… 

Art. 26, let. c 
… 

Art. 39, al. 1 et 3 
Abrogés 
 
Annexe 4 
… 

  

100 RS 812.212.27. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite  
ordonnance. 
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2. Ordonnance du 18 mai 2005 sur la réduction des risques liés 
aux produits chimiques101: 

Annexe 1.3, ch. 2, let. b 
… 

Annexe 1.7, ch. 3.1, al. 1, let. c 
… 

Annexe 1.8, ch. 1, al. 1, let. c 
… 

Annexe 1.10, ch. 3, al. 2 
… 

Annexe 1.13, ch. 3, al. 2 
… 

3. Ordonnance du 27 octobre 2004 sur le tabac102: 

Art. 1 
… 

Art. 6, al. 1, let. a, ch. 1 et 4 
… 

Art. 11, let. a 
… 

  

101 RS 814.81. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite  
ordonnance. 

102 RS 817.06. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite  
ordonnance. 
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